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TRANSMETTRE UN CERTIFICAT D’ENGAGEMENT A UN 
CANDIDAT A L’APPRENTISSAGE POUR 
MONMASTER.GOUV.FR 

1. Vous avez admis via la plateforme « Mon Master » des candidats à l’apprentissage dans votre 
formation.

2. Pour les candidats ayant confirmé l’ « acceptation de cette admission sous réserve de contrat 
», les candidats apparaissent désormais dans la plateforme sous le statut « En recherche de 
contrat – accepté » ou « accepté définitivement »

3. Pour que cette inscription soit définitive, le candidat doit télécharger soit un certificat 
attestant le fait qu’un contrat d’apprentissage est en cours de signature soit le contrat signé.

4. Pour vous permettre de produire ces attestations, nous vous invitons à inscrire ces candidats 
dans la plateforme « Myformasup.fr ». Cette inscription permettra au candidat de renseigner 
ses informations personnelles nécessaires à la rédaction du contrat (CERFA) et de la 
convention.

> Comment inscrire un apprenti dans MyFormasup : Les modalités sont reprises dans 
la NOTICE jointe : [AJOUT APPRENANT]

5. Lorsque le jeune en recherche de contrat a une opportunité avec un employeur, il peut initier 
un contrat sur son espace personnel dans Myformasup ou vous le signifier pour que vous 
initiez ce contrat. L’initiation de ce contrat permettra à l’employeur de recevoir le lien vers le 
formulaire de saisie des éléments du contrat (Poste, Mission, durée, lieu d’éxecution, maître 
d’apprentissage, …)

> Comment initier un contrat dans MyFormasup : Les modalités sont reprises dans la 
NOTICE jointe : [INITIER UN CONTRAT]

6. Dès lors que l’ensemble des informations nécessaires à la production d’un contrat et d’une 
convention de formation ont été recueillies via cette procédure, le responsable de la 
formation ou toute personne en ayant la délégation est en charge de la validation de la 
mission. Il convient de valider la mission proposée par l’entreprise au regard des exigences
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pédagogiques du diplôme avant de valider définitivement l’acceptation du contrat 
d’apprentissage. 

> Comment valider les missions dans MyFormasup : Les modalités sont reprises dans 
la NOTICE jointe : [NOTICE MISSION]

7. Une fois l’ensemble des ces étapes réalisées, myformasup vous permettra (après validation

des conditions financières de produire les éléments du contrat : CERFA, Convention de 
formation ET désormais pour les Master 1ère année : un certificat d’engagement. Ce 
certificat d’engagement peut être transmis à l’apprenti via un simple bouton dans votre 
assistant de contractualisation. Il n’est pas nécessaire d’attendre le circuit de signature des 
éléments pour le transmettre.
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8. L’apprenti dont le contrat est désormais accepté dans votre formation aura également accès
à ce certificat via son espace personnel :
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9. L’apprenti doit téléverser ce document sur Monmaster.gouv.fr :

10. Il vous reste à finaliser le contrat par le circuit de signature habituel du CERFA et de la
CONVENTION DE FORMATION qu’il s’agira de téléverser dans Myformasup une fois
signés de toutes les parties.
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